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La Direction de l’Éducation et des Loisirs recherche
Des animateurs vacataires

La ville de Saran recherche régulièrement des animateurs :

- pour ses accueils de loisirs (de 3 à 14 ans) durant les vacances scolaires,
- pour ses accueils de loisirs (de 3 à 14 ans) pour les mercredis,
- pour ses accueils périscolaires maternels et élémentaires (matin/midi/soir).

Missions, activités principales :

➢ Garantir la sécurité physique, affective et morale des enfants,
➢ Appliquer les règles de sécurité et d’hygiène,
➢ Proposer, encadrer et animer des temps d’activités diversifiés et adaptés aux besoins et

spécificités de chaque âge,
➢ S’adapter aux contraintes (horaires, mobilité dans les structures…),
➢ Participer activement à tous les temps de vie quotidienne et temps forts des structures,

Compétences principales :

• Veiller à l’organisation et au bon déroulement des animations,
• Sens de l'initiative et des responsabilités,
• Sens du travail en équipe et qualités relationnelles.

Profil recherché:

• BAFA - Brevet d'Aptitude aux Fonctions d'Animateur souhaité,
• Expérience recommandée en encadrement d’enfants,
• Dynamisme et créativité,
• Formation aux premiers secours appréciée,
• Discrétion professionnelle et droit de réserve,

Horaires et rémunération :

Accueils périscolaires :
lundi/mardi/jeudi/vendredi

Accueils de loisirs

Horaires Matin :
7h30/
8h30

Midi :
11h45/

14h

Soir :
16h30/
18h30

Mercredi : 10h
7h30/17h30 ou

8h30/18h30

Vacances :
Base forfaitaire de

48h/semaine

Rémunération brute 13,40€ 29,50€ 26,30€ BAFA complet : 90,50€/ jour; 
BAFA en cours : 86,50€/ jour ; 

Sans formation : 83€/ jour

Temps de préparation Forfait : 2h- 28€

Candidature (lettre de motivation et CV) à adresser à:

Ville de Saran- Direction de l’Éducation et des Loisirs – Place de La Liberté – 45774 SARAN CEDEX
ou par mail animations@ville-saran.fr

Pour déposer une demande complète- dossier animateur sur le site de la ville (flasher ici)

Informations : 02 38 80 34 18

OFFRE D'EMPLOI PERMANENTE


